
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Présentation du Portail Web et de l'application Mobile MDM 



Soumission de réclamations Simplifiée 
 

 

• Les professionnels de la santé peuvent soumettre des demandes de règlement 

électroniques rapidement et facilement au nom des patients grâce au service de 

demandes de règlement électroniques de Telus Health 

• Les cabinets dentaires et les pharmacies peuvent soumettre des demandes de 

règlement par voie électronique 

• Les demandes de règlement peuvent être soumises manuellement par courriel, 

par télécopieur ou par la poste  

• Les demandes de règlement peuvent être soumises par les membres via 

l'application mobile ou via le portail en ligne 

 

 

 

 

 



                    

 

 Application Mobile MDM 
 

 

• L'application mobile MDM 

est disponible pour toute 

personne couverte par un 

régime d'avantages sociaux 

MDM. Elle peut être 

téléchargée sur l'App Store 

d'Apple ou Google Play. 

• L'application est disponible 

en anglais et en français 
 

 
 
 
 
 

 

 

 



 

Application Mobile MDM 
 

• Les membres se connectent à 

l'aide de leur identifiant d'accès 

personnel et du même mot de 

passe utilisé pour se connecter 

au portail Web en ligne 

• Les membres doivent d'abord 

se connecter au portail Web 

pour modifier leur mot de passe 

temporaire avant de se 

connecter à l'application 

mobile. 
 

 
 

 

 

 

  



  Application Mobile MDM 
 

 
Avec l'application mobile de MDM, les 
membres peuvent : 

• Soumettre une réclamation ; 

• Rechercher les détails des avantages ; 

• Afficher l'historique d'utilisation des 

avantages ; 

• Afficher les réclamations passées ;  

• Afficher votre carte de couverture 

électronique ; 

• Afficher le solde de leur HSA, le cas 

échéant 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Application Mobile MDM 
 

Les membres auront toujours 
un accès rapide et facile à leur 
carte de couverture lorsqu'ils 
utilisent l'application mobile 

 
 
 

   

 

 

 

 

 



       Application Mobile MDM 
 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsque vous soumettez des 

demandes de 

remboursement via 

l'application mobile, aucun 

formulaire de demande de 

remboursement n'est 

requis. Sélectionnez 

simplement le patient, 

répondez aux questions 

« Oui et Non » et 

téléchargez des photos de 

vos reçus. 

Afin de rembourser 

vos réclamations 

rapidement et 

efficacement, veuillez-

vous assurer que vos 

photos sont claires et 

que rien ne masque les 

informations 

pertinentes sur le 

reçu. 

 



 

  Portail Web Des Membres 

Lorsque vous vous connectez au portail Web, assurez-vous que vous vous connectez en 

tant que « membre du régime. 

 



 

  Soumission de Réclamations Simplifiée 

 

Le portail des membres peut être utilisé pour 
mettre à jour les informations personnelles et 
consulter les détails du plan sous l'onglet « À 
propos de moi ». 
• Adresse 
• Banque 
• Bénéficiaire 
• Résumé de la couverture 
• Version PDF de la carte de couverture et 
du livret des avantages 
** Tout changement affectant la couverture, 
y compris l'ajout de personnes à charge, 
ne peut pas être effectué en ligne par le 
membre et doit être communiqué à 
l'administrateur de votre régime 

 
 
 

 
 
 

 



 

  Soumission de Réclamations Simplifiée 

 

Le portail des membres peut être utilisé pour soumettre des demandes de 

remboursement de soins de santé et dentaires en ligne 

 

 

 



 Soumission des Allégations de Santé Simplifiée 

 

 
Le Portail des Membres peut être utilisé 
pour soumettre des demandes de soins 
de santé complémentaires telles que :  
 

• Chiropratique  

• Physiothérapie  

• Massothérapie agréée  

• Optométriste  

• Lunettes de vue  

• Médicaments sur ordonnance  
 
Si le praticien ou le service ne figure pas 
sur le site Web, veuillez soumettre ces 
demandes via l'application, par courriel, 
par fax ou par courrier. 

 
 

 

 



               

Soumission des Allégations de Santé Simplifiée 

 

Lorsque vous soumettez une demande de soins de santé complémentaires, vous pouvez soit 

 
Entrez un nouveau praticien 

 

 

 
Sélectionnez un praticien pour lequel vous 

avez déjà fait une demande 

 

 



   

      Soumission des Réclamations Simplifiée 

 

Une fois que vous avez saisi ou sélectionné le fournisseur, entrez simplement les informations de 

la réclamation, vérifiez et soumettez. 

 

 

 

** Si la dépense a été 

soumise à un autre 

transporteur en premier, 

c'est ici que le montant 

payé par l'autre 

transporteur doit être 

saisi. 



    

 Soumission des Demandes de Remboursement de Frais Dentaires Simplifié 

 

Pour les demandes de remboursement de frais dentaires, recherchez le nom de votre dentiste dans notre 

base de données. Si votre dentiste ne figure pas dans la liste, la demande doit être soumise manuellement via 

l'application mobile, par e-mail, par fax ou par courrier. 

 



 

Soumission des Demandes de Remboursement de Frais Dentaires Simplifié 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois votre 

dentiste sélectionné, 

saisissez les 

informations 

demandées à l'écran. 

Les codes de 

procédure doivent 

vous avoir été 

donnés par votre 

cabinet dentaire afin 

de soumettre votre 

demande de 

règlement dentaire 

en ligne. 

 

Si la dépense a d’abord 

été soumise à un autre 

transporteur, c’est ici 

que le montant payé 

par l’autre 

transporteur doit être 

saisi. 



 

 Soumission des Réclamations Simplifiée 

 

Pour la soumission manuelle des réclamations, dans le portail des membres sous l'onglet « Documents », les formulaires de 

réclamation peuvent être imprimés, numérisés et envoyés par courrier électronique, par télécopieur ou par courrier postal 

avec les factures/reçus pour traitement. 

 

** Pour le compte de dépenses de santé, veuillez utiliser le formulaire de demande de remboursement du compte HSA 

 



 

Heures d'ouverture de MDM 

 

 
Centre d'appels bilingue 

8 h 00 à 20 h 00 HE. 

Du lundi au vendredi 

Téléphone : 1 800 838-1531 

Télécopieur : 519 836-4909  

inquiry@mdm-insurance.com 
 


